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La directive sur les marches d'instruments financiers 2004/39/CE
(directive MIF, dite 'MiFID' en anglais) constitue la pierre angulaire de la
reforme des marches financiers entreprise par le Plan d'action pour les
services financiers. Elle a bouleverse et harmonise le cadre
communautaire de negociation des instruments financiers en le
rendant plus concurrentiel. La consecration, a cote des marches
reglementes, des MTF et des internalisateurs systematiques, operes par
des prestataires de services d'investissement, temoigne de l'effacement
partiel des barrieres entre ces prestataires, intermed


